
 

 

Zones d’activités 

Problématique 

Les zones d'activités régionales et les zones d’activités locales constituent une offre 

complémentaire importante aux sites d'activités stratégiques de développement 

d’activités. Elles représentent à l’échelle cantonale plus de la moitié de l'offre en terrains 

à bâtir destinés aux activités économiques. 

Les zones d’activités régionales facilitent le développement d’un tissu économique 

diversifié et de proximité assurant des emplois dans les régions. Les zones d’activités 

locales favorisent le maintien du tissu économique à l’échelle de proximité.  

Objectifs 

• Garantir une offre en zones d’activités régionales et locales adaptée aux besoins de 

l’économie et complémentaire aux sites d’activités stratégiques ; 

• Etablir les stratégies régionales de gestion des zones d’activités ; 

• Etablir le partenariat entre le Canton, les communes et les structures régionales. 

Indicateurs 

• Surface et potentiel des réserves dans les zones d’activités régionales et locales ;  

• Emplois et entreprises dans les zones d’activités régionales et locales ; 

• Organes de gestion opérationnels. 

Mesure 

En complémentarité avec la Politique des pôles de développement (PPDE), le Canton 

facilite le développement de zones d'activités destinées à l'accueil de PME et de petits 

artisans, entre autres.  

Dans le cadre du système de gestion des zones d’activités, les communes et les 

structures régionales, en coordination avec le Canton, élaborent une stratégie régionale 

de gestion des zones d’activités qui répond aux objectifs suivants : 

• assurer une utilisation mesurée et rationnelle du sol ; 

• justifier les besoins pour l’extension ou la création de zones d’activités régionales et 

locales sur la base d’une analyse régionale ; 

• dimensionner les zones d'activités régionales et locales en fonction du 

développement économique attendu et du potentiel d’accueil régional existant ; 

• favoriser la disponibilité des réserves ; 

• optimiser l’utilisation des zones d’activités régionales et locales existantes, en 

stimulant leur densification et la qualité de leurs aménagements ; 

• sur la base d’une évaluation à l’échelle régionale, permettre le maintien, voire 

l’agrandissement d’entreprises compatibles avec le milieu villageois dans les zones 

d’activités locales ; 

• stimuler le développement des nouvelles zones d’activités régionales en principe 

dans ou à proximité immédiate des agglomérations et centres ; 

• coordonner la localisation et la vocation des sites ; 

• garantir des conditions d'accessibilité adaptées à la destination des zones d’activités 

régionales et locales et minimiser les nuisances  ; 

• favoriser la gestion durable et coordonnée des flux d’énergie et de matière entre les 

acteurs économiques ou publics ; 

• favoriser une réflexion énergétique globale dans les processus de planification en 

matière de localisation des zones d’activités. 
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Principes de localisation et de dimensionnement 

Les zones d’activités régionales sont réparties de manière équilibrée sur le territoire 

cantonal dans ou à proximité des agglomérations etou des centres cantonaux, 

régionaux et locaux, en tenant compte des bassins d’emplois et de population. Des 

exceptions sont possibles pour les zones d’activités régionales dont la destination 

impose des localisations spécifiques. 

Les zones d’activités régionales et locales sont identifiées et dimensionnées au niveau 

régional dans le cadre des stratégies régionales de gestion des zones d’activités. Le 

dimensionnement des zones d’activités régionales et locales est coordonné avec celui 

des sites d’activités stratégiques de développement d’activités (mesure D11 « Pôles de 

développement »), en fonction de la croissance prévisible des emplois et du potentiel 

d’accueil existant à l’échelle régionale. 

L'extension ou la création de zones d’activités locales est possible uniquement pour 

faciliter le maintien ou l’agrandissement d’entreprises existantes dans la commune. 

Toute extension ou création est conditionnée à la réalisation de projets concrets par 

application de l’article 52, alinéa 2, lettre a LATC.  : 

• faciliter le maintien ou l’agrandissement d’entreprises locales existantes. Dans ce 

cas, toute extension ou création de zone d’activités locale est conditionnée à la 

réalisation d’un projet concret et à la justification de l'absence de solution 

alternative ; 

• permettre la relocalisation de réserves locales existantes mal situées. Dans ce cas, 

toute extension ou création de zones d’activités locales est conditionnée au 

déclassement simultané des réserves existantes mal situées, pour une surface au 

moins équivalente aux réserves déplacées. Les projets de relocalisation de réserves 

locales doivent être identifiés dans les stratégies régionales de gestion des zones 

d’activités. 

Le Canton garantit en tout temps le respect du territoire d'urbanisation selon les 

modalités de la ligne d’action A1 « Localiser l’urbanisation dans les centres ». En cas 

d’extension ou de création de zones d’activités régionales ou locales, la question des 

surfaces d’assolement doit être réglée selon les modalités définies par la mesure F12 

« Surfaces d’assolement ». 



 

 

 

Principes de mise en œuvre 

Les zones d’activités régionales respectent les principes de mise en œuvre suivants : 

• contribution à l’intérêt régional par une implantation significative et qualitative 

d’emplois dans la région ; 

• mise en place et activation d’un organe de gestion partenarial communes – région 

s’appuyant sur un plan d’actions spécifique  ; 

• garantie d’une maîtrise foncière adéquate ou, pour le moins, de la disponibilité des 

terrains sur le plan juridique ; 

• définition de la typologie des activitéstypologies d’activités admises (industrielles et 

artisanales, logistiques, commerciales, tertiaires) en fonction des profils 

d’accessibilité des zones  ; 

• amélioration progressive de l'utilisation du sol et de la densité d'emplois dans les 

zones ; 

• gestion durable des zones en phase avec les exigences de la protection de 

l'environnement et de la transition écologique et énergétique. 

L’application des principes de mise en œuvre doit être progressive et proportionnée, en 

tenant compte des besoins des entreprises, du contexte local ainsi que de la capacité 

financière des communes concernées. 
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Compétences 

Le Conseil d’Etat : 

• approuve les stratégies régionales de gestion des zones d’activités sous la forme de 

plans directeurs régionaux ou intercommunaux. 

Les services en charge de l'aménagement du territoire et de l'économie : 

• mettent en place et gèrent la base de données sur les zones d’activités (géo-portail) ; 

• proposent un suivi technique aux structures régionales dans l’élaboration et la mise 

en œuvre des stratégies régionales et assurent la coordination interrégionale ; 

• se prononcent sur le changement d’affectation des zones d’activités en tenant 

compte de l’état du dimensionnement de ces zones dans la région concernée et 

d’undu projet de stratégie régionale adopté par l’ensemble des Municipalités 

participant au plan directeur régional ou intercommunal. 

Le service en charge de l'aménagement du territoire  : 

• assure le respect du territoire d’urbanisation pour les zones d’activités selon les 

modalités de la Ligne d’action A1 «  Coordonner mobilité, urbanisation et 

environnement »  » ; 

• vérifie la conformité des planifications liées à des zones d’activités régionales et 

locales avec les stratégies régionales de gestion des zones d'activités. 

Le service en charge de l’économie  : 

• valide la justification des besoins économiques identifiés dans les stratégies 

régionales et les plans d’affectation ; 

• vérifie la cohérence des stratégies régionales de gestion des zones d’activités avec 

les stratégies de développement économique régional. 

Les structures régionales : 

• élaborent et mettent en œuvre les stratégies régionales de gestion des zones 

d’activités  en partenariat avec les communes et le Canton ; 

• intègrent les sites d’activités stratégiques de développement d’activités 

concernés  dans les stratégies régionales ;   ; 

• formalisent la stratégie régionaleles stratégies régionales dans un plan directeur 

régionaldes plans directeurs régionaux ou intercommunal intercommunaux ; 

• assurent le monitoring des mesures prévues par les plans directeurs régionaux ou 

intercommunaux et engagent leurs révisions lorsque les circonstances ont changé ; 

• participent aux organes de gestion des zones d’activités régionales. 

Les communes  : 

• participent à l’élaboration des stratégies régionales ; 

• adoptent les stratégies régionales sous la forme de plans directeurs régionaux ou 

intercommunaux ; 

• prennent les mesures nécessaires pour assurer la disponibilité des terrains dans les 

zones d’activités régionales et locales; 

• actualisent les plans d’affectation communaux et délivrent les permis de construire 

dans les zones d’activités régionales et locales  ; 

• participent aux organes de gestion des zones d’activités régionales ; 

• assurent la gestion opérationnelle des zones d’activités locales. ; 

• assurent la coordination avec le gestionnaire d’infrastructures (CFF, etc.) pour les 

raccordements ferroviaires de transport de marchandises dans les zones d’activités 

régionales et locales. 

 

  



 

 

Les organes de gestion des zones d’activités régionales : 

• regroupent des représentants des communes concernées et des structures 

régionales  ; 

• établissent et mettent à jour les plans d'action  ; 

• concrétisent les principes de mise en œuvre dans les zones d’activités régionales ; 

• prennent les mesures nécessaires pour assurerpermettre une maîtrise foncière 

adéquate et la disponibilitédans les zones d’activités régionales ; 

• participent à l’actualisation des terrains ; 

• préavisent les plans d’affectation etcommunaux dans les zones d’activités 

régionales ; 

• participent à l’établissement et la mise à jour du programme d’équipement dans les 

zones d’activités régionales ; 

• émettent des préavis consultatifs sur les permis de construire  ; 

• accompagnent les projets d’implantation d’entreprises, en coordination avec les 

instances de promotion économique  ; 

• encouragent le partenariat avec les milieux économiques. 

Coûts de fonctionnement 

• Les démarches diverses nécessaires au développement des zones d’activités 

régionales et locales peuvent être soutenues de manière ciblée et subsidiaire par la 

loi sur l’appui au développement économique. Des subventions peuvent être 

octroyées sous forme d'aides à fonds perdu, de prêt ou de cautionnement ;  

• La loi fédérale sur la politique régionale (LPR) permet également de mobiliser 

d'autres sources de financement selon des critères particuliers.  

Etat de la coordination 

Coordination réglée. 

Services responsables de la coordination 

Les servicesServices en charge de l'aménagement du territoire et de l'économie. 
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